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ARTICLE 22 TER

Après la première phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase suivante :

« Cette évaluation est rendue publique dès sa finalisation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement renforce le poids qu’aura l’évaluation préalable relative à la pertinence et à la 
faisabilité technique et financière de l’aménagement, en prévoyant qu’elle soit rendue publique. En 
conséquence, le respect de l’obligation de création d’un aménagement cyclable devrait en être 
accru.


